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BADMINTON ET PICKLEBALL LIBRE 
RÈGLEMENTS 

LUNDI 18H À 21H 
 

 Il y a trois (3) terrains disponibles pour des blocs de 30 minutes (19h, 19h30, 20h, 

20h30, 21h et 21h30) (30 minutes minimum et blocs supplémentaires si possible); 

 

 Les terrains sont offerts selon le principe du premier arrivé, premier servi, avec 

priorité aux personnes qui n’ont pas encore joué; 

 

 À l’entrée, vous devez donner votre nom avec une preuve d’identité (ex : permis de 

conduire) et payer, avant de jouer, un montant de 2,50 $/période de 30 minutes, par 

personne, au surveillant. Celui-ci vous assignera un des terrains disponibles sur la 

grille-horaire;  

 

 À la fin de votre bloc, le terrain doit être libéré et réassigné par le surveillant.  Si des 

terrains sont toujours libres, le surveillant peut réassigner ces terrains à des joueurs 

ayant joué au bloc précédant, en ordre de priorité au premier arrivé; 

 

 Il n’est pas permis de se joindre à un autre terrain ou à d’autres joueurs, si cela ne 

respecte pas les clauses de priorités établies dans ces règlements; 

 

 Une personne ne peut jouer plus d’une heure de façon consécutive, sauf si elle a été 

réassignée et que des terrains sont disponibles;  

 

 Une personne perd la priorité sur les terrains en quittant le gymnase; 

 

 Il n’est pas permis de jouer sur le terrain d’un autre joueur sans l’autorisation du 

surveillant.   

 

Les règlements ci-haut mentionnés doivent être respectés par tous les participants. Le 

surveillant doit les faire appliquer selon le taux d’achalandage. Dans le cas d’un non-

respect, le participant risque une expulsion et ce, sans remboursement. 
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